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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE 

  L’ENSEIGNEMENT LIBRE DE L’ECOLE SAINT LAURENT  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Déclarée à la Préfecture de Vaucluse sous le n° W842000632 

Siège à : 7, Rue reboutade – 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE 

 

 

Compte-rendu ASSEMBLEE GENERALE de l’APEL  

vendredi 14 septembre 2018 à 19h00  

Présents : 

BELLON Fabienne 
BERNABEI Caroline 
BLANDIN Florence 
CARLIZZA Claire 
CAUTIER Géraldine 
COLOMBINI Jessica 
DELANNOY-FEUILLET Sylvine 
FEUILLET Christophe 
HENRY-CRASSOUS Delphine 
JULIAN Aurélie (Référente APEL Vaucluse) 
KOLLER Caroline 
MARIN Jérôme 
MOLERA Christine 
PRETOT Christophe 
PRETOT Vanessa 
ROSANIA Aurore 
TISSOT Lydie 
WAGINAIRE Christel 
 
Excusés : 

BRUNEAU Vérane 

GUIGUE Anne 

JOMAT Elodie 

PUGET Céline 

 

Absents : 

BUCHET Julia 
GUEYTTE Carine 
MONTAGARD Sandra 
SALUZZO Marianick 
 

Ordre du jour : 

1) Bilan moral et financier 
2) Election du conseil d’administration et de son bureau 
3) Actions envisagées pour 2018-2019 
4) Divers 

 
Définition de l'Apel : l'Apel organise des manifestations pour récolter des fonds, qui seront 

utilisés pour aider les classes dans les sorties scolaires. 
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1) Bilan moral et financier 

Prévu lors de l’AG du 23 septembre 2017 : 139 enfants 

40,00 € / enfant, soit un prévisionnel de 5560,00 € à récolter lors des différentes actions. 

 

Ce budget a été respecté, à savoir : 5 457,00€ dépensés pour les classes. 

 

Les différentes actions menées tout au long de l’année grâce à l’investissement des parents et de 

l’équipe enseignante sont résumées ci-dessous : 

 

OBJET DEPENSES RECETTES BENEFICES 
Cotisations APEL 1 471.60 € 2 272.50 € 800.90 € 
Classe PS/MS (30 élèves) 1 114.00 €  - 1 114.00 € 
Classe GS/CP (28 élèves) 1 018.00 €  - 1 018.00 € 
Classe CP/CE1 (25 élèves) 1 110.99 €  - 1 110.99 € 
Classe CE2/CM1 (27 élèves) 1 016.41 €  - 1 016.41 € 
Classe CM1/CM2 (29 élèves) 1 177.60 €  - 1 177.60 € 
Opération « torchons »  1 296.20 € 1 250.00 € - 46.20 € 
Blé de Ste Barbe 0.00 € 356.00 € 356.00 € 
Pastorale, marché de Noël, sapins, tombola 806.14 € 1 303.50 € 497.36 € 
Goûters partagés (jan/fév/mars/avril/mai)  635.00 € 635.00 € 
Loto APEL  881.36 € 3 777.40 € 2 896.04 € 
Bol de riz 90.59 € 90.59 €  
Vide grenier « La terre des Trésors » ANNULE : METEO DEFAVORABLE 
Kermesse 433.21 € 1 253.10 € 819.89 € 
Spectacle de fin d’année 1 442.80 € 2 839.02 € 1 396.22 € 
Fonctionnement 31.89 €  - 31.89 € 
Bilan financier EXERCICE 2017-2018 11 890.79 € 13 777.11 € 1 886.32 € 

 

« Torchons – dessins des enfants » : déficit de 46,20 € 

Achat en grande quantité (estimé à 3 torchons par enfants).  

N’a pas remporté le succès escompté. Coût certainement estimé trop conséquent à l’achat. 

Si cela doit se reproduire, préférer un produit reconductible sur plusieurs années pour la vente 

(objet à l’effigie de l’école peut-être). 

 

« Blé de Ste Barbe » : bénéfice de 356,00 € 

Mis en sachets par les enfants, permet de rappeler les traditions provençales à l’approche de Noël. 

 

« Marché de Noël, vente de sapins, tombola, stand Ville vieille » : bénéfice de 497,36 € 

Ce samedi travaillé est l’occasion de se retrouver et de partager un verre de l’amitié offert par 

l’APEL (vin chaud pour les grands et chocolat chaud pour les petits). 

Le marché de Noël a été une réussite grâce à l’investissement des parents, des enfants et des 

enseignants. C’est un moment de convivialité que nous souhaiterions reconduire avec l’aide des 

parents et des enseignants. 

La tombola à gratter à changer des années précédentes où les tickets à souche étaient donnés aux 

enfants : à voir si cela doit être reconduit tel quel. 

La vente des sapins a bien fonctionné pour une première…, mais il faudrait peut-être l’avancer fin 

novembre ou le premier week-end de décembre.  
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« Goûters partagés » de janvier à juin : bénéfice de 635,00€ 

Opération 1 vendredi/mois à partir de janvier. 

Les parents de la classe concernée déposent des gâteaux pour la vente au goûter (1€ le 

goûter/enfant avec la possibilité de régler les 5 goûters d’avance dès le début de l’opération). 

Les restes sont déposés à l’épicerie solidaire de la ville. 

  

« Loto APEL du 28 janvier 2018 » : bénéfice de 2 896,04 € 

Nécessite de l’organisation et un gros investissement pour la collecte des lots auprès des 

commerçants locaux qui, malgré les nombreuses sollicitations, participent volontiers. 

La prospection doit commencer dès que possible à l’automne. 

L’inscription sur les sites internet la publicité locale a permis de toucher un plus large public (site 

de « l’isle utile », « pratique ma ville », affichage sur les colonnes et banderole mairie à refaire). 

Besoin de parents pour l’organisation le jour J (mise en place de la salle, buvette etc.) 

Achat de jetons : indispensable pour la marque. 

Réduire le nombre de parties. 

 

« Bol de riz » pour le Carême : reversement de 720,00€ à l’APAAM 

Soutien logistique à cette opération de l’équipe éducative au profit d’une association à but non 

lucratif. Déduction de l’alimentaire engagé par l’APEL (environ 90,00€), don de la collecte à 

l’APAAM (Association Provence Afrique Asie Médical » pour 2018. 

 

« Vide grenier » en partenariat avec « La Terre des trésors » : ANNULE 

A refaire, si partenariat toujours possible. Toujours un risque météo. 

Pas contraignant en organisation. 

 

« Kermesse » au centre aéré de St Jean : bénéfice de 819,89 € 

Belle journée de partage avec les familles, réussite grâce à l’implication des parents et de l’équipe 

enseignante. Détente, spiritualité et convivialité : a permis de réunir petits et grands dans un cadre 

agréable. Animation par MAJIC MUSIC. 

Besoin de plus de parents pour tenir les ateliers et animer les stands de jeux en début d’après-

midi pour lancer les activités. 

 

« Spectacle de fin d’année » : bénéfice de 1 396,22 € 

Participation active des parents d’élèves qui a permis une mise en place rapide et un service 

continu. Buffet froid à dédoubler pour gagner en rapidité de service. 

Don de mini bouteilles d’eau CRISTALLINE via un parent d’élève pour les enfants lors du spectacle. 

Personnel de sécurité imposé par la préfecture pour toute manifestation. 
 

RQ : beaucoup de dépenses (boissons, alimentaire etc.) peuvent être minorées grâce à des achats 

via des parents artisans ou restaurateurs. Les parents qui peuvent nous aider pour l’achat ou la 

récupération de denrées ou de matériels sont les bienvenus. 

Tout ce que nous économisons, nous le gagnons pour nos enfants !!! 😊 

 

Bénéfice total pour l’année 2017-2018 : 1 886,32 € 

L’assemblée valide le bilan de l’année écoulée et donne quitus des comptes au président. 

L’APEL octroie 40€ par enfant, montant inchangé par rapport à l’année écoulée. 

Le prévisionnel pour l’année 2018-2019 s’élève donc à 5400 € pour les 135 élèves inscrits. 

Il est décidé que le montant de la cotisation APEL sera augmenté de 50 centimes pour la rentrée 

prochaine, passant de 23 € à 23,50 €. 
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2) Election du conseil d’administration et du bureau de l’APEL  

L’Assemblée procède à l’élection de son Conseil d’Administration comme prévu dans ses statuts. 

Les membres du CA sont élus pour une durée de 1 à 3 ans afin de permettre le renouvellement 

par tiers sortant tous les ans. 

Le Président a comptabilisé au préalable les membres du CA de l'année écoulée démissionnaires, 

en fin de mandat ou ne souhaitant pas se représenter :  

BELLON Fabienne (présidente) – FEUILLET Christophe – DELANNOY-FEUILLET Sylvine. 

Voici la liste du Conseil d’Administration élue à l’unanimité pour 

2018-2019 lors de l’AG du 14 septembre 2018 

 

 

NOM PRENOM 
DUREE 

MANDAT ADRESSE COMPLETE TELEPHONE MAIL 

ROSANIA Aurore 1 an 

Le Venaissin 
40, avenue Jean Bouin 
84800 ISLE SUR SORGUE 
(déménagement à venir) 

06.08.18.70.33 aurore.gannat@orange.fr 

GUEYTTE Carine 1 an 
391, chemin des Calades 
84800 ISLE SUR SORGUE 
(déménagement en cours) 

06.72.35.97.36 lauramick4@gmail.com 

BRUNEAU Vérane 3 ans 
2464, route de Caumont 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.72.80.45.86 veranebruneau@hotmail.com 

BUCHET Julia 2 ans 
130, cours Gambetta 
84250 LE THOR 

06.12.27.73.47 buchet.julia@orange.fr 

COLOMBINI Jessica 1 an 
346, chemin de Palerme 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.74.45.25.53 colombini.jf@free.fr 

CARLIZZA Claire 2 ans 
8, lot. le Venasque 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.84.13.95.62 layaute74160@yahoo.fr 

GUIGUE Anne 2 ans 
196, chemin des 
mourguettes 
84250 LE THOR 

06.84.32.35.67 guigue.doux@gmail.com 

JOMAT Elodie 1 an 

Allée Jean Giono 
Résidence Vallis Clausa 
Villa n°9 
84800 ISLE SUR SOGUE 

06.63.36.47.73 elodiejomat@hotmail.com 

MONTAGARD Sandra 1 an 
1037, Route de Carpentras 
V12 L’Orée du Luberon 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.61.11.58.82 aquaticformations@orange.fr 

MARIN Jérôme 2 ans 
575, chemin des 
fontanelles 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.12.49.25.32 jerome.marin4@wanadoo.fr 

MOLERA Christine 3 ans 
57, place Paul Arène 
84800 ISLE SUR SORGUE 

07.82.76.01.48 pcc.molera@gmail.com 

PRETOT Christophe 3 ans 
196, cours de Verdun 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.23.12.41.69 chrispretot@gmail.com 

PUGET Céline 1 an 
345, chemin de Reydet 
84800 ISLE SUR SORGUE 

07.70.02.51.23 celinejet84@gmail.com 

CAUTIER Géraldine 3 ans 
22, lot. Les Charmilles 
Avenue des Sorgues 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.50.11.22.56 geraldine.cautier@gmail.com 

TISSOT Lydie 3 ans 
123, Lot. St Jean 
84800 ISLE SUR SORGUE 

06.78.39.90.24 tissot.lydie19@outlook.fr 
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La présidente 

Aurore ROSANIA 
 

ORIGINAL SIGNE 

Le Conseil d’Administration ainsi élu, décide de procéder 

immédiatement à l’élection du bureau. 

Sont élus à l’unanimité, à main levée, au bureau de  

l’APEL SAINT LAURENT pour 2018-2019 

 

NOM Prénom Fonction 

ROSANIA Aurore Présidente 
PRETOT Christophe Vice-Président 
MARIN Jérôme Trésorier 
TISSOT Lydie Vice-Trésorière 

CARLIZZA  Claire Secrétaire 
CAUTIER Géraldine Vice-secrétaire 

 

 

3) Actions envisagées pour 2018-2019  

 

- Réaliser un trombinoscope de l’APEL (bureau et CA) mais également de tous les 
personnels de l’école (enseignants et agents) pour les parents ; 

- Faire revivre le site facebook de l’APEL St Laurent ; 
- Centenaire de l’Armistice de 14-18 – proposition de travail sur le 11 novembre et vente de 

bleuets dont l’intégralité des recettes seront reversées au profit de l’ONAC VG ; 
- Blé de Ste Barbe ; 
- Marché de Noël à l’école après les chants à la Collégiale, vin chaud et chocolat chaud ; 
- Goûters partagés de janvier à juin 2019 ; 
- Loto le dimanche 27 janvier 2019 (Salle des fêtes réservée) ; 
- Soutien logistique au « Bol de riz » pour le Carême ; 
- Kermesse (St Jean à réserver pour le samedi travaillé de Juin) ; 
- Soutien logistique au spectacle de fin d’année de l’école. 

 

4) Divers 

 

L’APEL rappelle qu’elle a besoin d’aide pour continuer à s’impliquer dans toutes ces 
manifestations, car l’équipe risque de s’essouffler sans le renfort de nouvelles familles.  
L’APEL remercie les nouveaux entrants dans le CA !  

Il est rappelé que le CA peut librement inviter des personnes non membres à participer aux 

réunions en vue de la préparation de certaines manifestations. Tous les parents et les membres 

de l’équipe enseignante sont les bienvenus. 

 

Prochaine réunion de l’APEL le vendredi 28 septembre au Café du Lycée à partir de 18h00. 

 

Réunion ouverte à toutes et à tous : venez nombreux ! 

 

Boîte à idées ouverte sur la boite mail de l’APEL (asso.apelsaintlaurent@gmail.com). 

 

Séance levée à 20h05. 

Merci à tous pour votre participation.  

mailto:asso.apelsaintlaurent@gmail.com

